
CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE INTERILES VOYAGES

1- PRIX : Nos prix sont calculés par personne et sur la base d'une chambre 
double occupée par 2 personnes, en modules à la carte pour plus de souplesse. 
Ils incluent : l'hébergement et les repas selon les prestations indiquées, les 
transferts terrestres aéroport/hôtel A/R, l'assistance de notre correspondant local, 
les taxes d'aéroport obligatoires au départ de France, une franchise de 20K de 
bagages sur les vols longs courriers. La demi pension commence toujours par le 
dîner du premier jour et se termine par le petit déjeuner du dernier jour. Les 
repas prévus, mais non consommés, sauf cas de force majeur, ne sont pas 
remboursés. 
Ils ne comprennent pas : les boissons, sauf mentionnées, les extras à régler sur 
place, les excursions, pour le vol retour, les taxes de séjour dans le cas où elles 
sont à régler directement sur place et les assurances optionnelles. 
Nous nous réservons la possibilité de remplacer l'hôtel choisi par un hôtel de 
catégorie équivalente. Nos vols ne peuvent être vendus qu'avec les prestations 
terrestres. Le prix du voyage est impérativement indiqué par l'agent de voyages 
vendeur au client au moment de l'inscription. 

2- RESERVATION : Auprès de notre agence de voyage située au 15 rue Saint 
Joseph - 75002 Paris. 

3- VALIDITE DES PRIX : Les prix indiqués sont déterminés en fonction 
notamment des données économiques suivantes :
- Coût du transport. 
- Redevances et taxes afférentes aux prestations offertes telles que taxes 
d'atterrissage, d'embarquement, de débarquement dans les ports et les aéroports
- Cours des devises entrant dans la composition des prix de revient. 
Ces données économiques sont retenues à la date d'établissement de la 
réservation. 
Notre société se réserve les droits de modifier les prix, tant à la hausse qu'à la 
baisse dans les limites légales prévues à l'article 19 de la loi, et selon les 
modalités suivantes : 
- Variation du cours des devises si la fluctuation du cours des devises venait à 
influer sur le prix total du voyage de plus de 3%, cette incidence serait 
intégralement répercutée tant à la hausse qu'à la baisse. Bien évidemment cette 
fluctuation des devises ne s'apprécie que sur les prestations qui nous sont 
facturées en devises et qui peuvent représenter, selon les voyages de 30 à 70% 
du prix total. 
- Variation du coût du transport, des taxes, des redevances. 
Toute variation des données économiques ci-dessus (coût du transport, taxes…) 
sera intégralement répercutée dans les prix de vente du voyage (tant à la hausse 
qu'à la baisse).
Au cours des 30 jours qui précèdent la date de départ prévu, le prix fixé au 
contrat ne peut faire l'objet d'une majoration. Dans l'hypothèse d'une majoration 
du prix de vente, les clients déjà inscrits seront avertis par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Aucune contestation concernant les prix des forfaits ne 
pourra être prise en compte au retour. Il appartient au client d'apprécier avant 
son départ si le prix lui convient en acceptant en même tant le fait qu'il s'agit d'un 
voyage à prix forfaitaire. 
- Vente partielle de prestations : Tout dossier ne comprenant pas de vol 
international donnera lieu à la perception de frais de dossier supplémentaires de 
30 Euros par personne. Les transferts et l'assistance sont obligatoires et un séjour 
de trois nuits minimum peut être demandé par l'hôtel. 

4- INSCRIPTION : Toute inscription doit être accompagnée d'un versement 
minimal de 30% du montant total du voyage prévu, le solde devant être réglé au 
plus tard un mois avant le départ. En tout état de cause le carnet de voyage ne 
sera remis que contre encaissement de l'intégralité du prix des prestations 
correspondantes. Nos factures sont réputées payables au comptant dès réception. 
Le taux d'escompte est 0 (zéro). Les pénalités de retard sont égales à une fois et 
demi le taux d'intérêt légal en vigueur à la date de la facture. Pour les 
réservations faites pour les vacances scolaires : certaines compagnies aériennes 
exigent l'émission et le paiement simultané des billets à plus de 60 jours avant le 
départ, certains hôteliers exigent un acompte de 50% du montant des prestations 
réservées à plus de 60 jours avant le départ. Nous seront dans l'obligation 
d'annuler de façon définitive le voyage du client qui n'aura pas soldé 
intégralement son voyage à la date convenue. Dans le cas d'une inscription 
intervenant à moins de 30 jours avant la date du départ, le règlement intégral du 
dossier est demandé. Les chèque à moins d’un mois du départ ne sont pas 
acceptés.

5- MODIFICATION : Sauf accord avec l'organisateur, toute modification du fait 
du voyageur sera considéré comme une annulation, et entraînera les mêmes frais 
qu'une annulation même s'il s'agit d'un report à une autre date. Tout séjour 
interrompu ou toute autre prestation terrestre non consommée du fait du 
particulier, pour quelque cause que ce soit, sauf accord préalable, ne donnera lieu 
à aucun remboursement. Modification par le client avant le départ : toute 
modification de réservation émanent du client n'entraînera aucun frais si les 
éléments suivants sont maintenus : 
- La date de départ et de retour ainsi que les dates d'acheminement.
- Lieu de destination sans changement
- Première ou autre semaine de séjour sans modification, et s'il concerne une : 
augmentation du nombre de passagers, modification entraînant un supplément de 
prestation terrestre (remplacement d'une demi pension en pension complète).
Toute autre modification n'entrant pas dans les cas mentionnés ci-dessus, sera 
considérée comme une annulation et facturée selon les conditions du paragraphe 
8, frais d'annulation. 
Circuits : les noms des hôtels sont donnés à titre indicatif et peuvent être 
remplacés par d'autres de catégorie similaire.

Après le départ, les modifications non autorisées directement par INTERILES 
VOYAGES seront à la seule charge du client sans que celui-ci puisse prétendre à 
aucun remboursement. De même, toutes prestations abandonnées ne peuvent 
prétendre à aucun remboursement. 

6- CESSION DU CONTRAT : Le(s) cédant(s) doit impérativement informer 
l'agent vendeur de la cession du contrat par lettre recommandée avec accusé de 
réception au plus tard 7 jours avant le début du voyage en indiquant précisément 
le ou les noms, prénoms, et adresse du ou des cessionnaire(s) et du ou des 
participant(s) du voyage et en justifiant que ceux ci remplissent les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le séjour. A titre indicatif, les opérations 
consécutives à une cession de contrat pourront entraîner des frais de l'ordre de 
31/122 Euros, selon le nombre de personnes en cause et la proximité du départ. 

7- ASSURANCE : INTERILES VOYAGES vous recommande de souscrire une 
assurance tous risques, annulation/bagages/assistance/rapatriement/ souscrite 
auprès de l’Européenne d’assurance, voir condition sur le livret de l'assureur. 
Toute demande de remboursement effectuée à la suite d'une annulation ou d'une 
modification de réservation devra être adressée par écrit à l'assureur dans les 48 
heures suivant le jour de l'annulation, faute de quoi ce dernier limitera son 
remboursement au montant des frais qui auraient été facturés au jour de la 
survenance de l'événement en application du barème d'annulation prévu dans les 
conditions particulières de vente. Demandez-la à votre agent de voyage dès 
l'inscription ou, au plus tard, 30 jours avant le départ si vous achetez votre 
voyage à l'avance. 

8- FRAIS D'ANNULATION : Toute annulation émanant du client entraîne la 
perception des frais suivants : (sauf exception signalée, notamment pour les 
croisières)
- du 17 décembre 2007 au 04 janvier 2008 : annulation intervenant a moins de 
40 jours du départ : 100% du montant du voyage. 
- Annulation, modification intervenant a plus de 30 jours avant le départ : 150 
Euros de frais de dossier par personne, ou 30% pour les croisières et locations de 
bateaux.
- Annulation, modification intervenant entre 30 et 21 jours avant le départ : 35% 
du montant du voyage.
- Annulation, modification intervenant entre 20 et 8 jours avant le départ : 50% 
du montant du voyage.
- Annulation, modification intervenant entre 7 et 2 jours avant le départ : 75% du 
montant du voyage.
- Annulation, modification intervenant a moins de 2 jours avant le départ 100% 
du montant du voyage. 
L'assurance voyage n'est jamais remboursable quelque soit la date d'annulation. 
Les frais de dossiers intervenants a plus ou moins de 30 jours avant le départ ne 
sont pas remboursables par l'assurance voyage

9- ANNULATION DU FAIT D’INTERILES VOYAGES : Aucune indemnité ne 
pourra être demandée à INTERILES VOYAGES en cas d’annulation du voyage pour 
raisons de force majeure, d’événements climatiques ou naturels, de mouvement 
sociaux ou pour des raisons tenant à la sécurité des voyageurs.

10- TRANSPORT : 
a- Sur les compagnies aériennes régulières les billets d'avion sont valables pour 
les dates indiquées et ne peuvent prétendre à aucun remboursement.
b- Responsabilité des transporteurs : agissant en qualité d'intermédiaire entre le 
client et le transporteur, INTERILES VOYAGES ne saurait être tenu responsable 
des impondérables survenant aux compagnies aériennes. Les conséquences des 
accidents/incidents pouvant survenir à l'occasion de l'exécution du transport 
aérien sont régies par les dispositions de la convention de Varsovie ou les 
réglementations locales régissant les transports nationaux du pays concerné. 
c- Défaut d'enregistrement : INTERILES VOYAGES ne peut être tenu pour 
responsable du défaut d'enregistrement occasionné par un retard de pré 
acheminement aérien, ferroviaire ou terrestre, pour non présentation des 
documents d'identification sanitaire ou non présentation aux heures et lieu 
indiqués sur le carnet de voyage remis par INTERILES VOYAGES. En cas de défaut 
d’enregistrement du client au lieu de départ du voyage aérien à forfait il sera 
retenu 100% du montant du voyage.

d- Les horaires communiqués sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles de 
changement de dernière heure. Aucun remboursement ne serait accordé si de ce 
fait le vol de départ était retardé ou le vol de retour (ou vice versa). Les horaires 
de vol de retour sont définitivement confirmés sur place par nos représentants. 
Nous ne pouvons être tenus pour responsables et les voyageurs ne peuvent 
prétendre à aucune indemnité lorsqu'une modification d'horaire rend impossible 
un post/pré acheminement. Toute place d'avion non utilisée ne peut faire l'objet 
d'un report de date et sera considérée comme une annulation pure et simple.

11 - PARTAGE DE CODE : En raison des accords commerciaux entre les 
compagnies aériennes concernant les “codes share”, consistant pour une 
compagnie aérienne à commercialiser un vol sous son nom bien que ce dernier 
soit effectué par un appareil et un équipage d’une autre compagnie, vous pouvez 
être amenés à réserver un vol sur une compagnie et voyager sur une autre. 
Généralement ces accords sont conclus entre des compagnies ayant des services 
et une notoriété comparables.

12- APRES VENTE : Toute réclamation doit être signalée à l'organisateur du 
voyage par lettre recommandée avec accusé de réception par l'intermédiaire de 
l'agence, dans le mois suivant le retour du client du voyage. Le non respect de ce 
délais pourra être susceptible d'affecter la qualité du traitement du dossier de 
réclamation. 

13- LES GARANTIES : 
a- Assurance responsabilité civile : INTERILES VOYAGES Licence : LI075000065 
en tant qu 'organisateur de voyage est couvert par une assurance de 
responsabilité civile professionnelle, RCP AXA assurance, garantissant les risques 
définis par les articles 21 et suivants du décret 94.490 du 15 juin 1994. 
b- Divers : Les organisateurs n'acceptant aucune responsabilité en ce qui 
concerne les dépenses supplémentaires occasionnées par des retards ou 
annulation des transporteurs (compagnies maritimes et aériennes…) par des 
intempéries, guerres, grèves ou autre. Toutes ces dépenses seront intégralement 
imputées aux voyageurs. L'assurance bagage et remboursement en cas 
d'intempéries n'est pas incluse dans le prix de nos forfaits. Aucun remboursement 
ne pourra être effectué en cas de vol, perte ou détérioration de bagages, 
annulation ou report de départs intervenus pour des raisons majeures (mauvaise 
conditions atmosphériques, incidents techniques…). Tous les tarifs, horaires, 
hôtels,…peuvent être modifiés sans préavis. Dans ce cas la meilleure solution 
dans l'intérêt du client sera proposée. Le client peut souscrire une assurance 
supplémentaire auprès de notre agence de voyages afin de couvrir ces différents 
éléments. Responsabilité du voyageur : le client à le devoir d'attirer l'attention du 
vendeur sur tout élément déterminant son choix et sur toutes particularités le 
concernant : état de grossesse, handicap, problème de santé… Une décharge de 
responsabilité devra, dans ce cas être rempli auprès de l'agence de voyage. 

14- FORMALITES : Un passeport en cours de validité (valable 6 mois après le 
retour en France) est obligatoire pour les ressortissants de la CEE. Préalablement 
à la conclusion du contrat, le vendeur informe le client des diverses formalités 
administratives et/ou sanitaires nécessaires à l’exécution du voyage ( carte 
d’identité, passeport, visa, vaccinations, etc.). Leur accomplissement et les frais 
en résultant incombent au seul client. Ces formalités administratives et sanitaires 
indiquées pour chaque pays s’adressent uniquement aux personnes de nationalité 



française. Aucun remboursement ne saurait être dû lorsque le passager ne peut 
pas présenter les documents de police et de santé exigé pour sont départ.

15- CHAMBRES : Malgré le supplément demandé, les chambres individuelles 
sont souvent de petites chambres dans la plupart des hôtels et pas toujours au 
meilleur emplacement. En outre, en haute saison, elles pleuvent être refusées par 
les hôtels. Les chambres triples sont généralement des chambres double dans 
lesquelles on rajoute un lit (souvent un lit d'appoint) laissant peu d'espace dans la 
chambre. Il en est de même parfois avec les chambres quadruples (avec 2 lits 
d'appoint).

16- REDUCTIONS VOYAGE DE NOCES : La validité de ces offres est soumise 
aux conditions suivantes : le voyage doit s'effectuer dans les 6 mois suivant la 
date du mariage et sur la présentation de la publication des bans ou du livret de 
famille. Selon les offres disponibles aux dates désirées.

17- MARIAGE AUX SEYCHELLES ET A L’ILE MAURICE : La liste des 
documents à fournir est communiquée uniquement lors de l’envoi du bulletin 
d’inscription. Tous les documents doivent être expédiés maximum 3 mois avant la 
date de départ. Le délai minimum pour la transcription des documents et l’envoi 
du livret de famille est de 8 à 10 semaines. Les documents originaux sont à 
présenter sur place. INTERILES VOYAGES ne peut être tenu pour responsable si 
tous les documents ne sont pas envoyés dans les délais et/ou si les clients ne 
fournissent les originaux à leur arrivée. Ces formalités sont valables pour les 
clients de nationalité française. Pour tout autre nationalité nous consulter.

Interiles voyages – 15 rue Saint Joseph 75002 Paris                
Tel : 01.56.58.56.88 / Email : interiles@interiles.com     
Licence : LI075000065. RCP : Axa Paris

Je soussigné, 

........................................................ reconnais avoir pris 

connaissance des conditions de vente ci-dessus et les 

accepter. 

Date Signature du client : 

|_|_| |_|_| |_|_| 

Frédéric BRUN - Directeur de l'agence 

 


